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Introduction 

Des situations parfois ambigües et un besoin réduit d’exercer des activités d’exploitation sur et aux 
abords des voies ont amenés à ce que les espaces de sécurité pour les activités d’exploitation ne doi-
vent généralement plus être prévus à l’intérieur des gares.Le personnel en question ne doit se rendre 
sur et aux abords des voies que lorsque ladite zone intermédiaire de sécurité (selon PCT) est dispo-
nible et que cette zone est clairement reconnaissable en tant que telle. Par conséquent, les exigences 
en matière d’espaces de sécurité pour les activités d’exploitation changent également. 
Afin de pouvoir bénéficier des avantages de ce besoin réduit en terme d’exploitation également au ni-
veau constructif, les spécifications relatives aux entraxes de voies et aux espaces de sécurité du profil 
d’espace libre ont été également adaptées dans les DE-OCF. Désormais, il n'y a plus de distinction 
entre les situations dans les gares / stations et la pleine voie. Les espaces de sécurité nécessaires et 
donc aussi les entraxes de voies résultent des exigences concrètes (exploitation et technique) et peu-
vent être définies de manière spécifique à l’objet dans le sens d’un « système modulaire ». 
Les spécifications techniques correspondantes de l’OCF et des DE-OCF ont été promulguées et se-
ront en vigueur depuis le 1er novembre 2020. 

Objectif de la notice 

Cette notice aide les chefs de projet à élaborer la documentation (rapport technique, annexe le cas 
échéant). Ceci, dans le but de pouvoir présenter tout cela ensemble sur un plan schématique 

• les exigences du point de vue exploitation, à savoir les espaces de sécurité pour les activités 
d’exploitation selon DE-OCF, ad art. 71 (DE 71), y compris les zones intermédiaires de sécu-
rité, et 

• les exigences quant au respect des espaces de sécurité du profil d’espace libre selon DE-
OCF, ad art. 18 (DE 18), à savoir qu’un dégagement de service à la largeur requise doit être 
accessible sans qu’il soit nécessaire de franchir un obstacle, 

afin de répondre ainsi de manière efficace et compréhensible aux exigences des chiffres 25 et 29 de 
la Directive de l’OFT concernant l’art. 3 de l’OPAPIF. 
En outre, cette présentation commune des espaces de sécurité dans le même plan schématique per-
met à l'OFT d'effectuer un examen efficace et de réduire ainsi des interrogations inutiles aux requé-
rants. 
Les exigences actuelles concernant les documents à soumettre seront intégrées dans la prochaine 
révision de la Directive de l'OFT concernant l’art. 3 de l’OPAPIF. 

Exigences pour le rapport technique (plan schématique complémentaire « espaces de sécu-
rité ») 

Un plan schématique doit indiquer les espaces de sécurité qui sont prévus. Il doit être indiqué séparé-
ment quels espaces de sécurité sont prévus sur la base des exigences selon DE 18 et lesquels sur la 
base des exigences selon DE 71. Idéalement, ces informations sont représentées sur un plan sché-
matique simple (par ex. plan de situation réduit) afin que la situation globale puisse être clairement re-
présentée et saisie. En outre, les vitesses maximales pour chaque voie doivent être indiquées, car 
elles sont déterminantes pour le dimensionnement des espaces de sécurité (dégagement de service 
dans la largeur requise). 
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Quai 

Exemple d’un plan schématique:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque: la présentation et les couleurs peuvent être choisies librement. L’affectation et la perti-
nence doivent être garanties. 

Information quant à la mise en œuvre  

Annexe I: 
Présentation avec textes explicatifs et esquisses. 
Voie normale et voie métrique 
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Seuil de vitesse voie 2 
V 80 km/h     V 100 km/h 

    Espaces de sécurité DE 71 (activités d’exploitation, voies secondaires selon PCT,  
    secteurs de maintenance dans une zone de vitesse  
    étendue [SCab]) 
    Espaces de sécurité DE 18 (dégagement de service) 
Vitesses 
Voies 21, 1, 41, 51 et 34 = 40 km/h 
Voies 12, 22, 2, 42 et 52 = 80 / 100 km/h (cf. seuil de vitesse) 
Voies 3 et 43 = 60 km/h 


